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Réfection cantine & salle des fêtes  

Conformité électrique et isolation 

Fruit d’un travail collaboratif entre les services de l’Etat et la commune, la 

subvention DETR permet d’accompagner notre commune pour la réfection de la 

cantine et salle des fêtes avec la mise en conformité de l’électricité et l’isolation 

du plafond. 

Action financée par l’Etat : 37 455 € 

PLAN DE FINANCEMENT DETR 2025 

DEPENSES : 

Nature total des 
dépenses en € 

Montant 
HT 

TVA 20 % Montant 
TTC 

 
Réfection cantine & 

salle des fêtes 
 

 
52 194.17 € 

 
7 738.83 € 

 
59 933.00 € 

 

RECETTES : 

Moyens financiers     en € Taux Montant 
Subvention HT 

 
Réfection cantine & salle des fêtes 

 
71,76 % 

 
37 455.00 € 

Reste à la charge de la collectivité  
Préfinancement de la TVA 

 
28,24 % 

 
14 739.17 € 

 

 

 


